
 

 

  

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT  
_____________________________________________________________________________________________ 

Lundi 22 novembre 2021 
 
 

Le Conseil d’établissement est présidé par M. Mustapha SELMAOUI, Chef d’établissement de 
l’Ecole du Nord. 
 

PRESENTS : 
 

 M. SELMAOUI Mustapha, Chef d’établissement  
 M. CHALLET Stéphan, Directeur  
 Mme CARIOU Nadia, Principale-adjointe 
 Mme GELLE Cendrine, Directrice administrative et financière  
 M. PARROT Patrick, Attaché de coopération éducative, Ambassade de France 
 M. WAEBER Frédéric (Président de l’AEN) 
 M. MARCON Damien (représentant élu du personnel enseignant du 2nd degré et 

d’éducation) 
 Mme NOMBRO Wendy (Représentante élu du personnel enseignant et d’éducation 

du 2ème degré) 
 Mme PERDREAU Nathalie (représentante élue du personnel enseignant du 1er degré) 
 Mme LINCOLN Karine (Représentante élue du personnel enseignant du 1er degré) 
 Mme AUGER Virginie, enseignante maître-formateur 1er degré (invitée)  
 Mme MOHUN Bela (Représentante élue du personnel ATOSS) 
 Mme CHEZE Véronique (Suppléante élue des parents d’élèves) 
 M. BOUSSANDEL Walid (Suppléant élu des parents d’élèves) 
 M. GUENZI Eric (Représentant élu des parents d’élèves) 

 
 
 
EXCUSÉS : 

 Mme SABOURIN Elsa, Consule de France 
 Mme MALIVEL Michèle, Conseillère consulaire de l’Océan Indien  
 Mme PARSURAMEN Navina (Représentante de l’AEN) 
 Mlle HART DE KEATING Chloé (Représentante élue des élèves)  
 Mlle KAMIS Sophia (Représentant élu des élèves) 

 
 
Monsieur Selmaoui ouvre le Conseil à 16h50. Il donne lecture des points à l’ordre du jour. 
Il souhaite également la bienvenue à M. Patrick PARROT, Attaché de Coopération éducative 
près de l’Ambassade de France. Le chef d’établissement salue tous les nouveaux membres 
élus au conseil d’établissement.  

 



 

 

Ordre du jour : 
 
 Secrétariat de séance 
 Bilan de rentrée & adaptations pédagogiques 
 Conseil d’école : synthèse 
 Formation continue des personnels 
 Création de la SI Primaire  
 Information sur l’évolution de la structure pédagogique  
 Carte des emplois 2022 & profil de poste  
 Questions diverses  
 

 
 Ordre du jour adopté à l’unanimité 

 

 

I. SECRETARIAT DE SEANCE 
 

Le Chef d’établissement sollicite la participation d’un enseignant ou parent au secrétariat de 
séance. Le secrétariat de séance est confié à Mme RAMDHANY Sweta. 
 

II. BILAN DE RENTREE & ADAPTATIONS PEDAGOGIQUES 
 

A) Accueil de nouveaux personnels 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

B) Protocole sanitaire de rentrée 
 

 
 
 

 

 
 
 



 

 

 
 
 

C) PORTES OUVERTES 
 
Portes ouvertes le 02 décembre 2021 à 9h30  

 Campagne radio, presse, Facebook  
 Accueil par la direction et l'Amicale des Parents  
 Valorisation pratiques pédagogiques et équipements de la maternelle, de 

l'élémentaire et du collège 
 Cadre de vie exceptionnel 
 Orientation post bac française et anglo-saxonne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

III. CONSEIL D’ECOLE : SYNTHESE 

 

 
 
 

 
 
 

 



 

 

 
 

IV. FORMATION CONTINUE DES PERSONNELS 

PILOTAGE DE LA FORMATION : 

• 1er degré = Chef d’établissement + Directeur + Inspecteur + Conseillers pédagogiques 
+ Enseignante EDN avec mission de formation    => Cellule Formation continue 

• 2nd degré = Chef d’établissement, Enseignante formatrice EEMCP2, Coordinateurs de 
discipline  

     => Cellule Formation continue 

La cellule de formation continue a eu pour ambition d’accorder jusqu’à 2 stages par 
personnel, dans le respect des critères. 
On constate une légère progression des demandes de formation, avec l’ensemble des 
catégories représentées. 

Le distanciel annoncé pour tout le 1er trimestre n’a donc pas eu d’effet notable sur la 
motivation, même si les personnels regrettent la perte de l’opportunité d’échanges entre 
pairs que le présentiel permet. 

 
 

 

V. CREATION DE LA SI PRIMAIRE 

L’ouverture de la Section Internationale à l’école Primaire de l’EDN cible Plusieurs objectifs. 

Il s’agit : 

 D’inscrire l’EDN dans la politique des langues de l’AEFE en développant l’enseignement 
plurilinguistique de la Petite Section à la Troisième en faisant de l’école un 
établissement d’apprentissage reconnu et performant. 

 D’inscrire l’EDN dans la dynamique de la Section Internationale du Lycée des 
Mascareignes et de l’Ecole du centre. 



 

 

 Atteindre le niveau A2 du CECRL (Cadre Européen Commun de Référence aux 
Langues) en CM2 à l’oral et à l’écrit. 80% des élèves atteignent le niveau A2 à la fin du 
CM2. 

 Préparer des cohortes d’élèves à même d’alimenter la Section Internationale du 
collège. 

 Augmenter le nombre d’élève anglophones.  
 Permettre une émulation linguistique dans l’établissement. 
 Valoriser les compétences en Anglais 
 Répondre à la demande des parents et comités de gestion pour la confortation d’une 

offre linguistique experte et renforcé étendue à l’ensemble de l’établissement. 
OFFRE LINGUISTIQUE ACTUELLE 

 
Enjeux pédagogiques 
 Construire un parcours inter-cycle en cohérence avec le collège 
 Etablir le calendrier et les étapes de sélection  
 Formaliser les contenus pour être dans le cadre SI 

Enjeux financiers 
 Etablir un écolage spécifique (sur le modèle de la SI Collège) 

Attractivité 
 Présenter et promouvoir la SI Primaire à toutes les occasions 

Evaluation 
 Arrivées nettes pour la SI 
  Taux de continuité par cycle 

 
 



 

 

 
 

 
 

VI. INFORMATION SUR L’EVOLUTION DE LA STRUCTURE PEDAGOGIQUE 

 

 

  



 

 

 

 

 

Stratégie de développement LYCEE 

 

 

Les temps de trajet, un frein majeur : 

A la création conjointe du LDM par l’EDN et l’EDC 

- le projet visait à unifier les effectifs de l’EDN et de l’EDC pour atteindre une cohorte 
suffisante pour ouvrir un lycée. De la 2nd à la Terminale, LDM comptait alors 300 élèves  

 le trajet se justifiait car il permettait la création d’un lycée  

 le temps de transport était plus court qu’aujourd’hui 

- L’EDC fait partie du campus du LDM  

 continuité géographique naturelle 

Aujourd’hui 

- Le LDM compte 650 élèves pour 9 divisions : la très grande majorité des lycées du réseau 
compte moins de 5 divisions par niveau, ce qui démontre qu’une structure plus modeste est 
viable 

- Le temps de trajet devient rédhibitoire : d’une heure à 1h15 au départ de Grand Baie, soit au 
moins deux heures passées dans les transports quotidiennement, soit 10h par semaine  



 

 

(rappel : un élève de 2nde a 26h30 de cours par semaine) 

 

 

Complémentarité LDM et EDN 

- La réforme du lycée a créé des centaines de combinaisons d’enseignements de spécialité 

- Choix de 3 EDS en 1ère 

- En Terminale, 2 EDS sont conservés et renforcés (6h) 

- Il est possible donc de faire une offre coordonnée entre les 2 établissements 

 L’EDN peut offrir une carte des EDS en cohérence à celle du LDM qui garantit le 
maintien d’une partie de l’effectif EDN chez le LDM 

 

Ressources et projection RH : 

- Professeurs déjà expérimentés dans les classes de lycée sauf en anglais 

- Direction maîtrise les problématiques pédagogiques, structurelles et d’examen en 
lycée 

- Priorité de recrutement des personnels LDM si suppression de poste 

- Accompagnement AEFE 

Projection immobilière : 

- Locaux suffisants pour accueillir la cohorte de seconde (nous avons déjà fonctionné à 
22 classes, actuellement à 19) 



 

 

- Programmation immobilière pour le futur lycée déjà lancée 

 

AFFAIRES FINANCIERES ET INVESTISSEMENT 

 

Subvention EFE par les bourses solidaires : 

 19 982 euros en 2020 (T3) 
 20 214 euros en 2020 (2019-2020) 
 34 724 euros en 2021 (2020-2021) 

 

 
 



 

 

  

  
 

Travails effectués en un temps record : 1 weekend uniquement. Bravo à toute l’équipe 

 
. 
 



 

 

 

 
 

Les activités extrascolaires fon t partie du service spécial tout comme la vente des 
uniformes, la gestion des manuels et fournitures scolaires et la gestion de la restauration 
scolaire.  
Ce service spécial est un service qui est autofinancé et il apparait comme une ligne 
budgétaire séparée dans les comptes de l’établissement. 



 

 

 
 

Une baisse de taux de participation est constatée chez les parents pour cette année, sans 
doute expliquée par la mise en place du nouveau dispositif de vote électronique via Pronote. 
Ce dispositif allie économie de papier, de temps de travail et souplesse de mise en œuvre : 
nous sommes confiants quant à l’augmentation de la participation des parents aux votes 
des élections 2022. 

MEMBRES DES INSTANCES 

 
 



 

 

 
 

 
 



 

 

 
 
 
 

 
Le conseil de vie collégienne (CVC) est une instance de représentation des élèves. Il favorise 
l'expression des collégiens et contribue à l'apprentissage de la citoyenneté. Le CVC agit dans 
le respect des valeurs de la République : la liberté, l'égalité et la fraternité. 
 
COMITE D’EDUCATION A LA SANTE ET A LA CITOYENNETE (CESC) : 
Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) s'inscrit dans le pilotage de 
chaque établissement scolaire du second degré. C'est une instance de réflexion, 
d'observation et de proposition qui conçoit, met en œuvre et évalue un projet éducatif en 
matière d'éducation à la citoyenneté et à la santé et de prévention de la violence, intégré au 
projet d'établissement. 
 
GROUPES DE TRAVAIL. En complément des instances officielles, des groupes de travail 
réunissent à titre consultatif des parents élus de l’Association gestionnaire (AEN) et de 
l’Amicale (ADN), la direction, afin de porter ensemble des projets et actions efficaces en 
faveur des familles et des élèves. 
 
Le chef d’établissement remercie tous les membres, parents, personnels, enseignants, 
administration qui contribuent activement aux travaux des différents groupes de travail et 
font progresser l’établissement.  
 



 

 

 
VII. CARTE DES EMPLOIS 2022 & PROFIL DE POSTE 

1. Expatriés rentrée 2023 : Aucun 

 
 

2. Résidents rentrée 2022 : 
 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
3. Profil des postes de résidents vacants ou susceptibles d’être vacants : 

 
R2022 Discipline Nbre Profil de poste et transformation 

proposées en CE 
Vote 

Création Anglais 1 Enseignement en lycée 
Jury d’examen bac réforme 
Maîtrise FLE 

Unanimité 

Susc. Vacant Professeur des Ecoles 1  Unanimité 
Susc. Vacant Histoire-Géographie 1 Enseignement en lycée 

Jury d’examen bac réforme 
Unanimité 

Susc. Vacant SVT 1 Enseignement en lycée 
Jury d’examen bac réforme 

Unanimité 

Susc. Vacant Documentaliste 1 Enseignement en lycée (projet CCCE) Unanimité 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

 Conseiller principal d'éducation – fermeture du poste 
o Avis du Conseil d’établissement : adopté à unanimité 

 
 Conseiller principal d'éducation - création de poste 

o Avis du Conseil d’établissement : 1 Abstention – adopté 
par la majorité des membres votants au Conseil 
d’établissement 
 

 Poste de résident - fermeture de poste Professe 
o Avis du Conseil d’établissement : 1 Abstention – adopté 

par la majorité des membres votants au Conseil 
d’établissement 

 
 

VIII. QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune question. 
 
 
 
 
 
 
 
M. Selmaoui remercie chaleureusement les membres du Conseil d’établissement, pour le 
temps considérable consacré à l’école. La séance est levée à 19h30. 
 

Secrétaire de séance  
(administration) 

Mme Sweta RAMDHANY 
 

SR 

 
 

Le Chef d’établissement 
 

M. Mustapha SELMAOUI 
 

 


